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L'heure n'est plus à la pé-
dagogie, mais à la sanc-
tion, estime-t-on à la Caisse
nationale d'assurance ma-
ladie et de garantie sociale
(CNAMGS). L'assureur éta-
tique a décidé de sévir do-
rénavant contre les centres
de santé agréés qui n'of-
frent plus les conditions de
sécurité optimale à ses as-
surés. Depuis peu, la
Cnamgs effectue des vi-
sites inopinées de terrain -
avec d'autres administra-
tions dont l'inspection de la
Santé. LE jeudi 17 mars dernier, laCaisse nationale d'assurance

maladie et de garantie so‐ciale (CNAMGS) annonçait,dans un communiqué parudans l'Union, la suspension,depuis le 7 mars courant, dela prise en charge des pres‐tations de soins dans cer‐taines structures sanitairesprivées conventionnées.Motif : irrégularités tech‐niques.Des visites inopinées se dé‐roulent, en fait, sur le terraindepuis un certain tempspour s'assurer que les struc‐tures sanitaires agrééesCNAMGS restent auxnormes requises. Menéesconjointement avec la direc‐tion générale de la Concur‐rence et de laConsommation (DGCC),ainsi que l'inspection géné‐rale de la Santé, ces visitesont donc déjà entraîné lasuspension temporaire, to‐

tale ou partielle de contratentre l'assureur étatique etcertains cliniques et cabi‐nets d'accouchement agréés. Il s'agit du Cabinet médico‐chirurgical Gaussin, de la po‐lyclinique Saint‐André, ducabinet d'accouchementAmour fraternel et de la cli‐nique Damas Aleka. D'autres

suivront, assurément, car lesvisites se poursuivent sur leterrain.« Dans le cadre des missions
qui sont les nôtres... nous
avons à contrôler les struc-
tures conventionnées, du fait
qu'elles assurent la prise en
charge de nos patients. Et
nous devons nous assurer

qu'il s'agit d'une prise en
charge de qualité», fait ob‐server le Dr GeorgetteNdong Youssouf, directeurdu contrôle médical et de lalutte contre la fraude à laCnamgs. Ces visites, consistant à véri‐"ier les conditions d'héber‐gement des patients avec unplateau technique auxnormes, ainsi que les dos‐siers administratifs desstructures, permettront à laCnamgs de séparer le bongrain de l'ivraie. « Les visites
ont révélé que certains blocs
opératoires ne répondaient
plus aux normes de sécurité
pour le patient. Que certains
services de radiologie
n'étaient pas blindés. C'est-à-
dire non plombés et expo-
saient au risque des rayons
ionisants dangereux pour la
santé des patients, du per-

sonnel soignant et même des
populations environnantes»,fustige le Dr Youssouf. Autant de griefs qui ont en‐traîné la suspension des as‐surés étatiques dans cesstructures. « Quitte à ce que
le ministère de la Santé
puisse en faire autant pour
tous les patients», poursuit‐elleLa Cnamgs s'étant lancéedans une opération de paie‐ment régulière de ses pres‐tataires, elle estime qu'il estde son devoir de présenteraux assurés des plateauxtechniques de qualité et desconditions d'hébergementen toute sécurité. Il est ainsiprévu la levée de la suspen‐sion après véri"ication parl'assureur étatique des ef‐forts fournis par le parte‐naire pour améliorer sonoffre de soins.

La Cnamgs suspend certains de ses prestataires 
Prise en charge des prestations de soins dans les structures sanitaires privées

Line Renette ALOMO
Libreville/Gabon

Le Dr Georgette Ndong Youssouf, directeur du
Contrôle et de la Lutte contre la fraude à la Cnamgs.
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APRÈS l'invite du ministèrede l'Enseignement supé‐rieur à la reprise d'activitésà l'Université Omar Bongo(lire l'Union du lundi 21mars ), la Mutuelle des étu‐diants (le bureau directeuret les 230 délégués) s'estréunie en assemblée géné‐rale, lundi dernier, pour étu‐dier la question. Au sortir de ce conclave dequatre heures d'horloge, à laMaison de l'étudiant, l'ins‐

tance a décidé de la « sus-
pension de la grève pour une
durée d'un mois (jusqu'au 28avril prochain, NDLR), au re-
gard des avancées des négo-
ciations avec le
gouvernement et les autori-
tés rectorales.» L'annonce of"icielle a étéfaite par le président de laMutuelle, Ange GaëlMackaya Mackaya. Une ma‐nière pour eux de répondreau gouvernement, qui aconcédé des avancées surleurs revendications. Avec,entre autres, l'entame destravaux de réhabilitation dela barrière de l'UOB, la re‐

prise de la construction dustade, le paiement desbourses pour les étudiantsdomiciliés à Postbank de‐puis le 10 mars courant, etc.Toutefois, a nuancé le prési‐dent de la Mutuelle, « la re-
prise des cours aura lieu dès
le lundi 28 mars 2018.» Letemps, disent‐ils, de fairelarge diffusion auprès desétudiants, et de permettre àplusieurs d'entre eux qui,las d'attendre la reprise descours, avaient quitté Libre‐ville pour l'intérieur dupays. Mais surtout, croit‐on sa‐voir, ce temps servira aussi

La Mutuelle suspend sa grève pour un mois
Enseignement supérieur/ A la suite d'une assemblée générale à l'Université Omar Bongo, lundi dernier

F.B.E.M
Libreville/Gabon

à requérir du gouvernement
« des garanties de non-arrêt
des travaux déjà entamés.» Etd'avoir des délais précisquant à l'exécution des au‐tres travaux auxquels il s'estengagé (placement desbornes de distribution deWi"i, suivi du comité surl'harmonisation du LMD, re‐prise des travaux des pa‐villons, etc). Plutôt que des «
à court, à moyen et à long
termes évoqués par le com-
muniqué ministériel», a

con"ié un des délégués estu‐diantins. Qu'à cela ne tienne, voilà unegrève qui aurait, une fois en‐core, pu être solutionnée àtemps, mais qui vient defaire perdre un mois decours aux 20.000 étudiantsde l'UOB. Autant dire uneéternité, dans un établisse‐ment où il est désormaiscourant de voir un semestrede cours bâclé en un mois. Le seul point positif est cer‐tainement le fait de n'avoir

enregistré, durant cette
"grève paci!ique", aucunecasse de la part des étu‐diants, aucun clash avec lesforces de sécurité et de dé‐fense, et aucune perturba‐tion de la voie publique. Et,par conséquent, aucune ar‐restation d'étudiants. A ladifférence des précédentsmouvements. Rappelons que cette grève aduré un mois, jour pour jour,avant sa suspension. 

•l'Union: Monsieur le ministre, aujourd'hui,
23 mars 2016, vous célébrez la journée de
l'enseignant. Est-ce à dire que les sons dis-
cordants autour de cette date ont été har-
monisés ?

-Florentin MOUSSAVOU : Effectivement, nousfêtons aujourd'hui la Journée de l'enseignantconsacrée, depuis plus d'une décennie parl'Unesco (Organisation des nations unies pourl'éducation, la science et la culture, NDLR). Lechef sera présent. C'est un honneur. Unegrande marque d'attention à inscrire, une nou‐velle fois, au compte de l'intérêt qu'il accordeau secteur l'éducation et de la formation. 
•Le quiproquo est-il donc dé!initivement
réglé ?‐A mon avis, oui! Cette journée, à ce qui s'esttoujours dit, coïncide avec la mort de MartineOulabou, devenue un symbole de l'enseigne‐ment au Gabon. Même en France, les dates deplusieurs fêtes, le cas du 14 juillet, n'évoquentpas toujours de moments heureux. C'est undébat inutile. La date du 23 mars sera inscritedans l'agenda national de l'Éducation natio‐nale. Bien suivie ailleurs, la journée de l'ensei‐gnant a été irrégulière chez nous. Nous allonsnous conformer aux engagements pris auprèsde l'Unesco, qui consacre cette journée pour laré"lexion, le partage et l'analyse de la questionéducative.
•Monsieur le ministre,  deux enseignantes

…Florentin Moussavou: “la journée de l'Ensei-
gnant sera désormais célébrée le 23 mars”

Education/Journée de l'enseignant et interpellation de
deux enseignantes membres de la Conasysed/  Trois

questions au ministre de l'Education nationale…

Propos recueillis par Christian KOUIGA
Libreville/Gabon

Florentin Mous-
savou, ministre
de l'Education
nationale et de
l'Enseignement

technique :
"nous allons
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sont actuellement en garde à vue. Pourquoi
?‐Il s'agit de deux adhérents de la Conasysed(Convention nationale des syndicats du secteuréducation, NDLR) qui étaient en rassemble‐ment avec les autres au lycée Georges Mabi‐gnath. C'est au cours de cette réunion, qui s'estachevée par des échauffourées avec la police,que les deux enseignantes ont été appréhen‐dées pour des griefs que je ne maîtrise pas. J'aireçu le délégué national de la Conasysed, M.Ndong Edzo, et le président de la Dynamiqueunitaire, Jean Rémy Yama, pour examiner lamanière grâce à laquelle ce problème peuttrouver une solution conforme (à la fois) auxattentes du syndicat et aux exigences de la loi.Les membres de la Conasysed, qui ont envahil'eslplanade de l'Education nationale depuisavant‐hier, sollicitent de nous, la tutelle, uneimplication dans la mise en œuvre de la libertéde ces deux enseignantes. Force reste à la loi.Nous sommes pour que la paix s'établisse, a"inque ce mouvement, qui s'est accéléré depuisquelques jours, ne vienne pas gangrener unsystème éducatif déjà souffrant, mais auquel lechef de l'Etat et le gouvernement consacrenttant de sacri"ices.


